
 

 

Compte Rendu de l’Assemblée Générale  

du syndicat CGT Ets Georges Renault 
 

 

 

Présents : R.thomas (secrétaire), G.LETESSIER (Trésorier), J Latouche (trésorier adjoint), V.boussard (secrétaire 

adjoint), S.finet (élu), M.poncet, F.LALANDE (élu), M.LUCO (élu), L.michel (élu), H.moinet-garcia (élu), S.lin (élue), 

F.morel (élu), A.fresneau, M.vignault, D.le du, P.chauvin, A.perrot, S.baudry, N.bonnec 

Invités : J.R.sabin (Retraité), D.erard (retraité), N.pavageau, E.lerat, 1 Stagiaire (neveu de F.morel), S.pinet 

 

 

1 - Présentation des vœux 2024 

 

Les membres du bureau souhaitent à l’ensemble des syndiqué(e)s une bonne année et une bonne santé. Que cette 

année soit une année victorieuse en lutte sur des sujets tels la nouvelle convention de la métallurgie ou bien les 

futures NAO 2024, il rappelle le besoin d’avoir de nouveaux camarades dans nos rangs, que ce ne sont pas que les 

élus qui font les recrutements mais que ce sont tous les syndiqué(e)s qui se doivent d’en parler ouvertement avec 

leurs collègues afin d’avoir plus de poids dans les négociations futures. 

 

2 - Approbation des comptes 2023 

Gérard présente le bilan des comptes de l’année 2023, les comptes ont été approuvés par la commission de 

contrôle, voir Fichier en annexe. 

Commentaires :  

Frais exceptionnels 2023 :  

- Régularisation cogétise + USTM 44  

- Frais de dossier discrimination 

- Frais de déplacement 

Sans les frais de régularisation de l’année 2020, le compte aurait été positif d’une centaine d’euros. 

Une enquête est à mener sur les « frais actu données-juridique » qui apparaissent tous les 2 ans. 

Le bureau travaille sur une mise en place des règles de frais déplacements pour 2024. 

 

Vote pour à l’unanimité. 

 

3 - Proposition changement bureau / Vote 

 

Le trésorier du syndicat nous a annoncé sa démission pour ce poste. Mr Sébastien Finet nous soumet sa candidature. 

Vote pour à l’unanimité. 

Le nouveau trésorier du syndicat est Sébastien Finet, les papiers de réactualisation du bureau seront à effectués 

pour le mois prochain. 

  



4 - Etat du syndicat et Participation/Action 

 

Evolution du nombre de syndiqué(e)s  

Nombres syndiqués fin 2022 : 22 personnes 

Nombres syndiqués fin 2023 : 28 personnes 

 

Entrée 2023 : + 8 personnes 

Sortie 2023 : - 2 personnes  

Entrée janvier 2024 : + 1 camarade 

Sortie janvier 2024 : - 1 camarade 

Effectifs janvier 2024 : 28 syndiqué(e)s  

 

Formation  

Le catalogue 2024 sera envoyé à chaque syndiqués en février 2024 

FANS : 2 camarades inscrit(e)s pour 2024 

 

Pour rappel, ce ne sont pas au(x) élu(e)s de venir vous demander vos besoins en formation, c’est à vous d’être pro-

actif sur le sujet.  

Référents : Vincent BOUSSARD - Ronan THOMAS 

 

Retraité(e)s :  

Création en 2024 d’une sous-section retraité(e)s, CGT Ets Georges Renault. 

Mise en place d’un référent, Recrutement, etc…… 

 

Format des futures Assemblées Générales et réunions syndicales 

Le bureau trouve le format actuel un peu trop expéditif, il travaillera en 2024 …. 

 

NAO 2024 – bulletin d’enquête 

 

Un document à été remis à chaque syndiqué(e)s présent(e)s à l’Assemblée Générale, pour les absent(e)s, le 

document de l’enquête est en fin de ce compte rendu envoyé par mail. 

 

Le début des NAO sera le 15 & 29 février 2024, les représentants pour le syndicat CGT Ets Georges Renault sont Mr 

THOMAS Ronan et Mr LALANDE Fabian. 

 

Les réponses doivent se faire au plus vite (12 février), auprès des représentants NAO, des élus CGT ou par mail à 

georges-renault@lacgt44.fr. 

 

Le document sera mis sur le Sharepoint de l’entreprise début février, ne seront pris en compte que les 

revendications des syndiqué(e)s. 

Nous tiendrons l’ensemble des syndiqué(e)s des avancées des négociations. 
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 AUX SYNDIQUES(ES) DE LA CGT ETS GEORGES RENAULT 
 
 

Saint HERBLAIN, le 05 janvier 2024. 
 
 
 

Chers(es) syndiqués(es), sympathisants(es),  
 
Nous vous convions à l’Assemblée Générale du syndicat CGT Ets Georges Renault qui se tiendra le :  
 

Vendredi 26 janvier 2024 de 12H00 à 14h00 
A l’Union Local CGT Saint Herblain : 42 Rue de la Dutée, 44800 Saint-Herblain 

 
 
ORDRE DU JOUR :  
 

 Présentation des vœux 2024  

 Approbation des comptes 2023 

 Proposition changement bureau / Vote 

 Etat du syndicat et Participation/Action 

 NAO 2024 – bulletin d’enquête 

 Divers. 
 
 

 

Vous recevrez pour le AG.  

 Bulletin de proposition pour NAO  

 
 
Le déjeuner sera à prendre sur place : Réservation avant le 24/01/2024 

- Possibilité d’avoir une restauration rapide (sandwich) si vous le désirez. 
Réponse impérative sur georges-renault@lacgt44.fr ou directement auprès de moi en direct ou par mail à 

ronan.thomas@cp.Com. 

 
Comptant sur votre présence, recevez Chers(es) camarade(es), nos fraternelles salutations.  
 

 

Ronan Thomas 

Secrétaire du syndicat CGT Ets Georges Renault 
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Commentaires : 

Frais exceptionnels 2023 :  

- Régularisation cogétise + USTM 44  

- Frais de dossier discrimination 

- Frais de déplacement 

Une enquête est a menée sur les frais actu juridique qui apparaissent tous les 2 ans. 

Le bureau travaille sur une mise ne place des règles de frais déplacements 

  



 

Information/consultation CGT 
Négociation annuelle obligatoire 2024 

 

Retrouvez les informations CGT sur l’intranet CPD : 

 https://onevirtualoffice.sharepoint.com/teams/CPD-N/SitePages/CGT.aspx  

 
"Les revenus ont atteint un niveau record au quatrième trimestre et je suis fier de pouvoir 

également présenter un résultat pour l'ensemble de l'année qui est notre meilleur à ce jour", a déclaré 

Mats Rahmström. Le rapport annuel ATLAS COPCO rend compte d’une année 2023 record avec 

2,468 milliards d’euros de bénéfices net, dont 1,2 milliards d’euros seront versés à l’actionnaire. 

Notre division ITBA affiche une performance 2023 record également : 
Notre Direction 

a versé un dividende 

de 21,5M€ à 

l’actionnaire au titre de 

l’exercice 2022. Le 

dividende versé au 

titre de l’exercice 2023 

s’annonce supérieur et 

sera connu en avril 

prochain. 

 

Concernant le contexte économique, le début de l’année 2024 se solde 

par une forte augmentation des prix à la consommation (énergie, 

alimentation…etc). L’indice atteint 3.7% en décembre 2023. 

 

La grande nouveauté de cette année est l’instauration de la nouvelle convention de la 

métallurgie au 1er janvier 2024 avec de substantielles économies salariales à la clé pour la direction. 

L’économie de la masse salariale se chiffrera en million d’euros pour les 10 ans à venir. (2000€/an 

pour 100 cadres=200 000€/an : 2M€ en 10 ans). Voilà qui laisse des marges de manoeuvre pour 

augmenter la participation aux bénéfices. 

 

La nouvelle convention nous dirige donc vers un appauvrissement des cadres. Nous 
demandons la mise en place d’un plan de carrière permettant d’évoluer en coefficient et en salaire 
selon l’expérience acquise. 

 

Un plancher de 100€ d’augmentation pour tous représente une enveloppe de 2,17% de la 

masse salariale (calcul basé sur une masse salariale 18,5 M€ pour 326 personnes fin décembre 

2022).  

Le bureau estime demander une augmentation plancher de 150€ brut en augmentation 

générale (salaire moyen 2022 : 4 500€ brut mensuel * 3,7% =166€ ; soit 3,5% de la masse 

salariale).  

A ce jour, les salariés Georges Renault ne bénéficient d’aucun intéressement, et notre 

participation aux bénéfices n’est pas proportionnel aux résultats financiers exceptionnels de notre 

division ITBA, mais fixés sur le revenu du site de Nantes seul (Marge : Nantes=5% ; division 

ITBA=21,4%).  

35% d’augmentation 
du profit operationnel 

entre 2022 et 2023

https://onevirtualoffice.sharepoint.com/teams/CPD-N/SitePages/CGT.aspx


Dates des NAO Programmées 

Jeudi 15 Février 2024 

Jeudi 29 Février 2024 

Jeudi 14 Mars 2024 

Jeudi 21 Mars 2024 

 

Nous souhaitons connaitre vos aspirations pour les NAO 2024. 

Nom :     Prénom :    □ cadre □ non-cadre 

 Selon vous, quelle est la meilleure répartition entre AG et AI : 

  □ AG : ………...... %  ou □ Montant Fixe : ………….€ ou les deux : 

  □ AI :………………% 

□ Autre proposition :  

Selon vous, quel est le montant de l’enveloppe 2024 que vous estimez nécessaire ? 

 □ Proposition : 

Seriez-vous favorable à une demande de Prime Partage de la Valeur pour 2024 ? 

□ Oui   □ Non 

Une revalorisation du ticket restaurant vous semble t’elle nécessaire, sur quel montant ? 

□ Oui , montant : ……………€  □ Non 

La direction a décidé la fermeture des négociations sur l’intéressement en fin d’année 2023 

qu’elle avait initié en décembre 2022 sous motif que cela leur était trop compliqué, elle précise 

qu’elle a préféré travailler sur une augmentation substantielle de la participation, voir PV Novembre 

2024. 

Seriez d’accord à ce que le syndicat demande une réouverture des négociations sur 

l’intéressement pour 2024 ? 

□ Oui   □ Non 

Autres propositions de négociations que vous souhaitez voir abordées lors des NAO : 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

La situation salariale comparée des femmes et des hommes ne nous est toujours pas connue 

dans le détail, tout comme la situation des évolutions de carrière. Des demandes vont être faites en 

ce sens. 

 

Le cahier des négociations portant l’ensemble des revendications de la CGT Ets Georges 

Renault sera prochainement disponible (mi-février) sur l’intranet CGT. 

 

Représentants pour le syndicat CGT : 

Mr THOMAS Ronan 

Mr LALANDE Fabian 

…………..% 

…………..€ 


